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La présentation en annexe au sujet de la Prévention des Urgences se réfère aux Objectives de 
l’Organisation Internationale pour l’Aménagement des Urgences (International Emergency 
Management Organization - IEMO) qui a le but d’ouvrer pour la prévention, l’atténuation, la 
mitigation et le recouvrement des urgences, surtout les moins connues. 
 
Les désastres peuvent être classés en : urgences naturelles, causées par l’homme ou 
complexes(mixtes)  
 
La prévention des désastres naturels demande un grand effort de recherche scientifique et de 
préparation logistique tandis que il n’est pas possible d’atteindre une prévention complète 
(prévention primaire) des désastres naturels, mais plutôt la mitigation de leur effets. 
Les urgences naturelles et les questions concernant la protection civile sont traités par les agences 
techniques, sanitaires et par des corps spécialisés, comme 
La Système des Nations, Unies, la Croix Rouge, les Organisations Nationales pour l’ Aménagement 
des Urgences, les Services de secours, les ONG, l’Académie et le Secteur Privé 
But de l’IEMO est de travailler avec les entités surnommées, pour parvenir à une efficace 
prévention des urgences et pour constituer une plate-forme pour les Agences Nationales de secours 
d’ urgence 
 
Les crises causées par l’hommes incluent les catastrophes humanitaires, socio politiques, et 
technologiques. A ce sujet les agences internationales agissent néanmoins les coûts très élevés pour 
leur recouvrement. Les urgences complexes dérivent de l’action cumulative des urgences naturelles  
et des urgences causées par l’homme et sont normalement difficiles à gérer.   
 
A cet effet l’IEMO a destiné des ressources considérables pour étudier le phénomène des urgences 
mixtes, avec attention particulière aux urgences mois soignées. 
La Prévention des Urgences, donc comprend trois typologies :  
 
Prévention Primaire, (de l’événement): surtout pour les urgences causées par l’homme  
Prévention Secondaire, (des effets) qui se réfère plutôt aux désastres naturels 
Prévention Tertiaire : amélioration de la Résistance systémique (Résilience)  et diffusion de la 
culture de la Prévention, qui peut aussi véritablement constituer pour les Gouvernements dédiés à 
ça, une véritable visibilité permanente (à cause de à la réduction des temps de permanence d’une 
nouvelle concernant une urgence sur les média, il est de plus en plus efficace la présence sur le 
territoire pour faire de la prévention capillaire, plutôt qu’une présence sporadique dans les média en 
occasion de ladite urgence) 
 
L’organisation se focalise sur les Urgences les moins privilégiées, et a catégorisé neuf types 
d’urgence comme section verticale commune à la classique distinction (horizontale) parmi les 
urgences naturelles, causées par l’homme et complexes soit :  
 
Urgences Sous Assistées dans leur totalité ( géographiquement),  
Urgences Sous Assistées partiales,  
Urgences Sous Assistées Territoriennes (assistance diverse d’une part à l’autre du même territoire),  
Urgences frappant des groups sociales spécifiques sous assistées,    



Urgences Mixtes/Complexes, ou l’aspect territorien se mélange à questions sociales,  
Urgences sous- privilégiées ou multi -factorielles (combinaison de facteurs de risque) 
 
Au fin d’ éviter la dégénération des urgences les moins assistées en urgences de large entité et pour 
en éviter la prolifération , il est nécessaire une efficace œuvre de prévention 
 
L’IEMO a développé un Système de prévention des urgences à l’échelle nationale, dénommé 
IEPS (Integrated Emergency Prevention System - Système Intégré de Prévention des Urgences )  
basé sur l’évaluation des paramètres statistiques d’ordre sociale, politique, économique, naturel et 
environnementale : les facteurs causatifs des risques recourrant sont analysés et classés pour 
parvenir à un indicateur de stabilité, une formule multi- factorielle capable d’évaluer le niveau de 
stabilité ou d’instabilité d’un Système National. 
 
Par conséquent l’IEMO peut alerter les Agences Internationales compétentes, les Agences et les 
Institutions Nationales ainsi que les ONG et les partenaires collaboratifs, pour une intervention 
rapide de prévention dans la situation individuée. 
 
L’IEMO offre sa collaboration et l’utilisation de son Système en faveur de ses Etats Membres, Etats 
Associés et Institutions Affiliées.      


